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Note : la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 a créé depuis le 24 mars 2020 le sursis probatoire remplaçant le sursis avec mise à l’épreuve, le sursis avec obligation d’accomplir un travail d’intérêt 
général et la contrainte pénale, lesquels sont supprimés ; la peine de détention à domicile sous surveillance électronique est également crée, 
















































